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Montée des violences perpétrées par des groupuscules d'extrême droite
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Texte de la question

M. Emmanuel Grégoire alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la montée préoccupante des
violences perpétrées par des groupuscules d'extrême droite en France. Le dimanche 16 février 2025, lors d'une
soirée cinéma antifasciste autour de la diffusion du film Z de Costa-Gavras, un groupe de militants d'extrême
droite a violemment attaqué les participants, faisant plusieurs blessés, dont un militant de la CGT grièvement
touché après avoir reçu des coups de couteau. Une enquête pour tentative d'homicide a été ouverte par le
parquet de Paris. Ces mêmes activistes ont ensuite pris la fuite dans les rues du 10ème arrondissement de la
capitale en scandant « Paris est nazi ». Des propos absolument inqualifiables qui ne peuvent être ignorés. C'est
là le visage de l'extrême droite et de sa brutalité dévoilée au grand jour : intimidations, agressions, violences
inacceptables. Il ne suffira pas à M. le ministre de se contenter d'une simple dénonciation ou d'une expression
publique éphémère. La France vient d'être confrontée à un drame la ramenant aux heures les plus sombres de
son histoire. Cet évènement est loin d'être anecdotique ou isolé : il s'inscrit dans une série d'attaques menées
par des mouvances radicales, qui, ces dernières années, multiplient les agressions violentes contre des militants
syndicaux, associatifs, politiques ou encore contre des minorités. Alors que ces groupes prônant la haine et la
violence semblent agir en toute impunité, leurs méthodes rappellent celles des milices et leur présence pose une
menace croissante pour l'ordre public et la démocratie. Plusieurs d'entre eux sont d'ailleurs bien connus des
autorités et continuent pourtant de sévir, malgré des signalements répétés. Ainsi, il lui demande quelles mesures
concrètes et immédiates il entend prendre pour lutter contre ces groupuscules violents, empêcher leur
structuration et garantir la sécurité des citoyens face à ces actes de violence politique inacceptables. Il souhaite
savoir si des dissolutions d'organisations d'extrême droite sont envisagées, si les moyens alloués aux forces de
l'ordre pour surveiller ces mouvements seront renforcés et quelles actions seront mises en œuvre pour mieux
protéger les lieux associatifs et culturels ciblés par ces agressions.
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